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I.1. Mé thodologie de prise en compte  de lõenvironnement dans lõélaboration du PLU 

La d®marche environnementale permet de sõassurer que lõenvironnement est pris en compte le plus en amont possible afin de garantir un 

développement équilibré du territoire.  

 

Elle est lõoccasion de r®pertorier les enjeux environnementaux et de vérifier que les orientations envisagées dans le PLU ne leur portent pas atteinte.  

 

Les objectifs de lõ®valuation environnementale sont ainsi de : 

- V®rifier que lõensemble des facteurs environnementaux a ®t® bien pris en compte lors de lõ®tude du PLU, 

- Analyser tout au long du processus dõ®laboration les effets potentiels des objectifs et des orientations dõam®nagement et de développement 

sur toutes les composantes de lõenvironnement, 

- Permettre les inflexions nécessaires pour garantir la compatibilité des orientations avec les objectifs environnementaux,  

- Dresser un bilan factuel ¨ terme des effets de la mise en ïuvre du PLU sur lõenvironnement. 

 

« Une évaluation environnementale ne doit pas forcément traiter tous les thèmes de lõenvironnement de fa­on d®taill®e et exhaustive. Lõattention 

devra porter particuli¯rement sur les th¯mes sur lesquels le PLU a le plus dõincidences et ceux sur lesquels il y a le plus dõenjeux environnementaux » 

(source : Guide m®thodologique pour lõ®valuation environnementale dõun PLU). 

 

Lõ®tat initial de lõenvironnement a pour objectif : 

- de décrire la géographie des milieux,  

- dõidentifier les enjeux environnementaux selon une approche th®matique, transversale et territoriale : biodiversité et milieux nat urels ; 

pollutions et qualité des milieux  ; ressources naturelles  ; risques ; qualité du cadre de vie  ; patrimoine naturel et culturel,  

- de hiérarchiser les enjeux environnementaux et de réaliser une synthèse globale,  

- de d®finir les pressions subies par lõenvironnement dues aux activités humaines.  

 

Une première analyse a conduit à identifier les approfondissements nécessaires pour certaines zones ou pour certaines dimensi ons de 

lõenvironnement. 

 

Ainsi, lõ®tat initial a ®t® d®taill® sur certains secteurs (ceux susceptibles dõ°tre affect®s de mani¯re notable par le PLU) et des ®tudes de terrain ont 

été conduites en vue de déterminer les fonctions principales et les sensibilités respectives de ces zones (secteurs et habita ts naturels les plus sensibles, 

écouleme nts pr®f®rentiels et continuit®s hydrauliques é). 
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Apr¯s une analyse de lõexistant, du potentiel de la commune et des sensibilit®s environnementales, lõobjectif du pr®sent document a été de dégager 

les enjeux puis les objectifs à atteindre.  

La mise en ïuvre de ces objectifs a été examinée de même que les précautions nécessaires à prendre en considération, pour ne pas générer 

dõincidences notables sur lõenvironnement et le cadre de vie. 

 

Lõanalyse de ces incidences potentielles, au fur et ¨ mesure de lõ®laboration du PLU révisé, a permis de modifier et de compléter le document. Les 

mesures pr®sent®es dans lõ®valuation environnementale r®sultent, en partie de la d®marche progressive dõ®valuation environnementale, lors de 

réunions de travail et de concertation avec les acteurs ressources, qui a permis la mise en place dõajustements du projet vers un moindre impact 

environnemental.  

Il en r®sulte un projet finalis®, qui nõest pas susceptible de g®n®rer des incidences notables sur les milieux sensibles et en partic ulier sur les sites Natura 

2000. 

 

 

I.2. Description des m®thodes dõinvestigations naturalistes employ®es (hors inventaires zones humides) 

Lõunique zone AU potentiellement vou®e ¨ °tre urbanis®e a fait lõobjet dõune expertise naturaliste faune-flore -habitats -zones humides entre le 31 

janvier et le 28 mai 2024  réalisée par Simon LEDUC, ingénieur écologue spécialiste en zones humides pédologiques, Laura POINSOTTE, chargée 

dõ®tudes botaniste et G®rald DUPUY charg® dõ®tudes faune, tous trois salari®s permanents au GEREA. Un compl®ment dõinventaire a par ailleurs ®t® 

conduit en date du 6 mars 2025  pour la r®alisation de sondages p®dologiques au droit dõun site alternatif de d®veloppement urbain.  

 

Expert 5ŀǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Objectifs de la prospection 

Laura POINSOTTE 18/04/2024 Flore, habitat et zones humides botaniques 

Simon LEDUC 
01/02/2024 

Zones humides pédologiques 
06/03/2025 

Gérald DUPUY 
18/04/2024 

Faune 
28/05/2024 
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Localisation du site investigué sur la commune de Valeyrac  

 

  



 

Rapport de présentation Tome 0 ð Résumé non technique ð PLU de Valeyrac ï Février 2026 
 

8 

I.3. Résume non technique  

I.3.1. Préamb ule et contexte administratif  

 

Les deux communes de Valeyrac  et Jau-Dignac -et-Loirac , dans un souci de coh®rence et dõ®conomie dõ®chelle, ont fait le choix de r®aliser un 

PLU mutualisé. 

Elles ont ainsi retenu  :  

- Une élaboration conjointe des volets diagn ostic et Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables. 

- Un travail dissoci® de chaque commune pour lõ®laboration de la d®clinaison r¯glementaire du PADD ¨ lõ®chelle de chacune des communes . 

 

Le territoire des communes est régi actuellement par deux c artes communales établies en 2015 pour Jau -Dignac -et-Loirac et en 20 10 pour Valeyrac,  

 

Le document de diagnostic territorial, qui constitue le Tome 1 du rapport de présentation est ainsi commun aux 2 communes de Valeyrac  et Jau-

Dignac -et-Loirac . 

 

 

I.3.2. Context e territorial  

La commune de Valeyrac est située dans la partie septentrionale du département de la Gironde, au nord de la pointe du Médoc en bordure de 

lõestuaire de la Gironde. 

 

La commune de Valeyrac est voisine avec les communes estuariennes de Jau -Dignac -et -Loirac et de Bégadan.  

Elle sõ®tend sur 1349 hectares. 

 

La commune  appartient à la Communauté de Communes Médoc Atlantique (CCMA).  

La CCMA, créée au 1er janvier 2017, est issue de la fusion de la communauté de communes de la Pointe du Médoc avec la co mmunauté de 

communes Lacs Médocains. Elle regroupe 14 communes : Carcans, Grayan -et -lõH¹pital, Hourtin, Jau-Dignac -et -Loirac, Lacanau, Naujac -sur-Mer, 

Queyrac, Saint -Vivien -de -Médoc, Soulac -sur-Mer, Talais, Valeyrac, Vendays -Montalivet, Vensac, Le -Verdon -sur-Mer.  

 

Le SCOT Médoc Atlantique a été approuvé le 22 février 2024.  
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Les commune s de Jau -Dignac -et-Loirac et Valeyrac  

Et le périmètre du SCOT Médoc Atlantique qui coïncide avec celui de la Communauté de Communes Médoc Atlantique  

 

Le nouveau SCOT, établ i dans le cadre du SCOT Médoc Atlantique, a été approuvé en conseil communautaire le 22 Févier 2024.  

Il recouvre lõ®chelle territoriale de la Communauté de Communes Médoc Atlantique (14 communes ). 

 

Le PLU de la c ommune  de Valeyrac doit ainsi être établi en  compatibilit® avec le SCOT et sõarticuler avec le PADD et le DOO du SCOT au regard 

des projets de d®veloppement et dõaccueil du territoire. 
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I.3.3. Les objectifs poursuivis dans le cadre de lõ®laboration du PLU de Valeyrac  

Par délibération du 16 Février 2022, la commune de Valeyrac a prescrit la démarche d õ®laboration dõun Plan Local d'Urbanisme . 

 

Elle a fait le constat que , sur de nombreux points , la carte communale approuvée par le Préfet le 6 Janvier 2010 se révélait  dépassée  et que 

lõ®laboration dõun PLU apparaissait nécessaire.  

 

Compte tenu des préoccupations communes avec la commune de  Jau -Dignac -et -Loirac , et de la lourdeur de la mise en ïuvre dõun PLU, elle a 

retenu lõ®laboration dõun PLU mutualis® avec Jau -Dignac -et -Loirac . 

 

Les objectifs de lõ®laboration visent :  

 

- La prise en compte des évolutions législatives et règlementaires applicables au territoire  ; 

- La mise en compatibilité des documents dõurbanisme ant®rieurs par rapport au nouveau SCOT Médoc Atlantique   

- La prise en compte des  contraintes en vironnementales qui rendent indispensable la fixation de règles claires  ainsi que la délimitation de zones 

pr®cises de pr®servation ou dõurbanisation. 

 

 

La commune a complété cette délibération par une nouvelle délibération (délibération du 27 Février 2025) fixant les modalités de la concertation.  

 

Elle a enfin rappelé par délibération du 7 avril 2025, lõensemble des modalit®s de la concertation quõelle a op®r®e depuis le lancement de la 

proc®dure dõ®laboration du PLU.  

 

Le PLU intègre le contenu modernisé  du PLU, entré en vigueur le 1 er Janvier 2016.  

 

A noter que les Porter à connaissance du Préfet a été transmis à la commune de  Jau-Dignac -et-Loirac le 25 Août 2022. 
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I.3.4. La proc®dure dõ®laboration du PLU 

 

La concertation avec la population  

 

La commune de Val eyrac a  défini les modalités de la concertation avec la population :  

 

Å Informations diffusées dans le journal municipal de la commune, afin d'informer le public sur l'état d'avancement de la procé dure et le 

contenu des travaux en cours,  

Å Tenue de 2 réunions  publiques aux ®tapes de lõ®laboration du PADD et de la d®clinaison r¯glementaire du PADD. 

 

 

Le calendrier  
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Le PLU et lõarticulation des diff®rentes pi¯ces  

 

Le PLU comprend :  

 

Á Un rapport de présentation  

 

Á Un Projet dõAm®nagement et de 

Développement Dur ables (PADD), qui 

définit des orientations stratégiques sur les 

besoins en équipements, la mixité de 

lõhabitat, la protection des espaces 

naturels, lõam®lioration des d®placements, 

le soutien aux activités économiques, ...  

 

Á Des Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP) qui fixent des 

principes dõam®nagement (rapport de 

compatibilité)  

 

Á Un règlement qui définit pour chaque zone 

lõusage et la constructibilit® des diff®rents 

espaces conformément aux orientations 

définies dans le PADD ( rapport de 

con formité)  

 

Á Des pièces annexes (servitudes, plans 

techniques : eau, énergie...).  

 

 

 

 

Lõ®laboration du PLU engagé e par la commune  va permettr e dõaffirmer une identit® et une vision communale au tra vers dõun projet de 

développement durable du territoire et d e traduire ce projet dans un document opérationnel et règlementaire , permettant de répondre aux enjeux et 

aux objectifs que la commune sõest fix®s ; en assurant la compatibilité du document a vec le  SCOT et les nouvelles législations intervenues depuis la 

mise en ïuvre du PLU.   
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I.3.5. Le diagnostic  du PLU : Synthèse des enjeux  

Le territoire et les milieux naturels  

Au plan physique , la commune de Valeyrac présente un relief extrêmement plat et bas, délimitant une vaste zone inondable.  

Les mattes  et les palus  présentent une altitude comprise entre 0 et 3 m de hauteur.  

Les buttes des espaces bâtis et des terrasses viticoles présentent un relief plus marqué jusquõ¨ atteindre 17 m dõaltitude ¨ lõOuest du lieu-dit Troussas.  

 

 

La commune de Valeyrac appartient au bassin versant des côtiers de la 

Pointe de Grave  à l'embouchure de la Leyre  intégrant deux  sous-bassins : 

 

- Les côtiers de la Pointe de Grave au confluent du Chenal de 

Richard sur la majeure partie de Jau -Dignac -et -Loirac  ; 

- Les côtiers du Graveyron au chenal de Calon   

 

Les éléments hydrographiques tiennent une place centrale sur le territoire 

de  la commune .  

 

La commune de Valeyrac est parcourue principalement par le Chenal 

de Guy (et petit Chenal de Guy à la limite avec Jau -Dignac -et -Loirac). 

Le Graveyron et le Chenal de Troussas font également partie du réseau 

hydrographique, se jetant tous deux directement dans lõEstuaire de la 

Gironde.  

 

Les chenaux sõ®largissent au contact de lõestuaire ce qui a permis 

lõinstallation de ports. Ils sont ®galement ®quip®s dõimportants ouvrages 

: porte à flots, vannes , etc. permettant un écoulement naturel à marée 

basse et la r®gulation des remont®es dõeau sal®e. 

 
 

 

 

Au plan de la ressource en eau , le territoire est intégralement concerné par le SDAGE Adour -Garonne, dont la ré vision a été approuvée le 10 mars 

2022, valable sur la période 2022 -2027. La  commune de Valeyrac est également concernée par deux SAGE :  

- le SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés , approuv® en 2013 et pr®sentant un programme dõactions pour 10 ans, qui recouvre la 

totalité de leur territoire ;  
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- le SAGE Nappes profondes de la Gironde , qui recouvre la partie ouest terrestre des communes, approuvé en 2003 et révisé en 2013.  

 

La totalité de la ressource en eau souterraine utilisée pour lõalimentation en eau potable est classée en unité de gestion Eocène Médoc estuaire à 

lõ®quilibre. Par cons®quent, une attention particuli¯re doit °tre port®e quant au maintien strict de la conformit® des pr®l¯vements et au respect des 

prescriptions du SAGE Nappes profondes ¨ lõ®chelle du syndicat.  

 

Au plan de la structure générale du territoire communal,  

 

Lõestuaire de la Gironde et toute la vall®e alluviale constitue 

un v®ritable sanctuaire de biodiversit®, support dõun 

ensemble de milieux dõint®r°t ®cologique certain. 

 

La commune de Valeyrac se caractérise par un patrimoine 

naturel reconnu et par de nombreux zonages dõinventaire et 

de protection.  

 

Les espaces prairiaux sur la commune de Valeyrac 

représentent une part dõenviron 16% de  la superficie  

communale et constituent  le support dõune activité 

dõ®levage.  

En dehors des prairies, les espaces viticoles sont majoritaires 

dans lõagriculture du territoire, pr®sents dans les parties hautes 

et centrales de la commune  et représentant 90% des terres 

agricoles.  

Les boisements  nõoccupent que tr¯s peu dõespace sur le 

territoire communal avec 4% de la superficie de Valeyrac , 

imbriqués dans les vignes et le bâti.  

 

La quasi -intégralité de  la commune de Valeyrac  est 

considérée comme potentiellement humide avec une 

probabilité forte à tr¯s forte sur lõensemble du territoire ¨ 

lõexception des secteurs les plus haut de la commune.  
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La commune pr®sente un patrimoine naturel reconnu par de nombreux zonages dõinventaire et de protection.  

 

La commune présente ainsi une Trame Verte et Bl eue particulièrement riche.  

 

 

 

 
 

Au plan des risques naturels , le développement communal est contraint par la présence du risque inondation (inondations fluviomaritimes mais 

également par remontées de nappes).  
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Plan de Prévention Risque Inondation (PP RI) 

 

 

 

Aléa inondation remontées de nappe  

 

 

 
 

 

Les espaces naturels sensibles et les ressources  

Enjeux identifiés 
Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ des zones humides existantes. 
Å Prendre en compte dans les orientations de développement urbain, les continuités écologiques. 
Å tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, et en particulier concernant les risques dõinondations . 
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Paysage et patrimoine  

 

Valeyrac est concernée dans sa frange Nord /Nord -Ouest 

par lõunit® du Médoc des mattes  mais la grande majorité de 

la commune fait partie du « Médoc de Saint -Christoly  ».  

 

La commune présente des paysages singuliers de mar ais 

pâturés ou cultivés  et de basses terres o½ lõeau est très 

présente.  

Le caractère bocager des zones de mattes et palus 

agrémente  le paysage  ; les ripisylves, haies de tamaris 

forment écran au vent et maintiennent les sols.  

Les terres de graves offrent d es horizons viticoles sur des 

surfaces assez étendues, et des reliefs très doux.  

 

Quõil sõagisse de la ressource en eau, du tourisme, de la 

p°che et des cultures marines, lõestuaire rev°t une identit® 

environnementale mais aussi patrimoniale particulière.  

 

Les éléments de patrimoine bâti de qualité (châteaux 

viticoles, habitat de caractère, patrimoine rural, patrimoine 

estuarien, petit port) sont fortement révélé s par lõhorizontalit® 

des lieux.  

 

 
Bloc diagramme de Valeyrac 
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Paysage  et patrimoine  

Enjeux identifiés 
Å [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 
Å ¦ƴ ŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇƻǊǘǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
Å Un soutien aux activités traditionnelleǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀƭǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΦ 
Å ¦ƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

 
 
 

Démographie , habitat et équipements  

 

La commune de Jau-Dignac -et-Loirac présente une population de 957 habitants en 2019. 

 

Insee 2022 Carcans 
Jau-Dignac-et-

Loirac 
Grayan-et-
l'Hôpital 

Hourtin Lacanau 
Le-Verdon-

sur-Mer 
Naujac-sur-

Mer 
Queyrac 

Saint-Vivien-
de-Médoc 

Soulac-sur-
Mer 

Talais Valeyrac 
Vendays-
Monta. 

Vensac CCMA 

Pop. 2019 2418 957 1486 3813 5070 1326 1083 1367 1791 2825 764 539 2410 1017 26866 

Densité moy. 13,8 23,2 32,7 20 23,7 77,6 11 44,5 60,9 97,8 50 40 23,8 29,9 25,9 

 

 

La population de Valeyrac en 2021 (Insee 2024) sõ®l¯ve ¨ 537 habitants. 

 

Valeyrac conna ît une croissance démographique dynamique dans les années 2000, qui se prolonge dans les années 2008 à 2013 , puis devient peu 

importante ensuite.   

Cette baisse est due ¨ la fois au solde naturel, ainsi quõau solde migratoire. 
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Sur la période récente 2015-2021 (Insee 2024), lõ®volution enregistr®e au regard de la derni¯re p®riode 2013-2019 nõest pas vraiment significative. 

 

Le taux dõ®volution sur la commune de Valeyrac a cependant évolué de manière négative, avec une baisse du solde migratoire (0,1 %/ an) et une 

stagnation du solde naturel ( - 0,4 %/an). Les valeurs sont toutefois à relativiser, compte tenu de la taille de la commune.  

 

La population par tranches dõ©ges laisse apparaitre, en 2019 à Valeyrac une prédominance des catégories 60 -74 ans et 45 -59 ans, synonyme dõune 

population relativement âgée.  

Il convient de noter toutefois u ne bonne représentation des classes jeunes  (moins de 15 ans) sur Valeyrac ; qui sõaccompagne dõune taille des 

ménages de bon niveau (2,2 4 personnes /ménage).   

En lien ave c les évolutions sociétales, comme lõensemble des communes dõune mani¯re g®n®rale, la taille moyenne des ménages  a légèrement 

diminué sur la commune , avec une valeur de 2,2 personnes/ménages en 2021.  

 

Le parc de logements  

La commune de Valeyrac a connu une  augmentation sensible de son parc de logements  ces 30 dernières années . 

 

Le parc de logements  est majoritairement constitué de maisons individuelles, de grandes typologies,  

Il apparait en outre une très grande majorité de propriétaires occupants , avec un parc locatif qui reste limité . 
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Le parc de logements secondaires  représente seulement 13 % du parc des logements  en 2019 (insee 2021).  

 

A noter que le SCOT table ¨ horizon 2040 sur un r®®quilibrage de la part des r®sidences secondaires au profit de lõhabitat permanent avec un taux 

de résidences secondaire de 10% pour Valeyrac.  

 

La part des logements vacants avec 44 logements et 13% des logements est élevée . Elle est en augmentation depuis 10 ans.  

Elle est très au -dessus de la moyenne de la CCMA  et est plut ôt conforme à ce lle observé e sur la Communauté de Communes voisine de Médoc 

cïur de Presquõ´le.  

Cette vacance élevée correspond pour partie à des logements en mauvais état ou insalubres.  

A noter cependant que de nombreux logements ont été vendus récemmen t et nõont donc pas pu °tre comptabilis®s dans les donn®es INSEE. 

 

La part des diff®rentes cat®gories de logements (dont logements vacants) nõa pas ®volu® sur la récente 2015 -2021 (insee 2024) .  

 

Le parc de logements se caractérise par u ne prédominance de maisons individuelles , de grandes tailles. Avec une part de propri®taires de lõordre 

de 78 %. 

 

 

 

 
 

 
 

Concernant l a dynamique de construction , Les données disponibles sur la commune laissent apparaitre une valeur moyenne de construction 

relativement sta ble sur les dix dernières années . 

A noter n®anmoins lõexception notable de lõann®e 2013, avec une production très supérieure, de 13 logements.  

La construction moyenne apparait au bilan de 3 logements / an sur la période 2011 -2020. 
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Sur les deux dernières a nnées enregistrées, le rythme de constructions est reparti à la hausse (7 logements en 2021 et 6 en 2022).  

 

Le parc de logements ancien sur la commune de Valeyrac est important, avec une part de résidences principales construite avant 1945 de près 

dõenviron 38 % (dont pr¯s dõun 1/3 avant 1919).  

Les besoins de requalification du parc ancien sont de ce fait importants.  

 

Concernant les capacit®s dõaccueil en h®bergements touristiques, la commune poss¯de une capacit® dõaccueil dõenviron  30 lits (meublés de 

tou risme et chambre s dõh¹tes).  

A cela sõajoutent les r®sidences secondaires (44 en 20 22) qui constituent le mode dõh®bergement dominant.  

Le nombre de nuitées déclarées est de 401 pour Valeyrac en 2022.  

 

La commune de Valeyrac dispose dõune armature dõ®quipements  et de services limité compte tenu de sa taille et de son statut de pôle de proximité . 

A noter que la commune dispose dõune école primaire . 

 

 

Démographie, habitat et équipements  

Enjeux identifiés 
 

Å Examiner les évolutions futures en termes démographiq ue et de lõhabitat au regard des orientations du SCOT et des attentes de la commune, 

Å D®velopper lõoffre locative pour permettre un parcours r®sidentiel plus diversifié , 

Å Amorcer la diversification de lõoffre de logements, et des typologies pour r®pondre aux nouveaux profils de la population,  

Å Prendre en compte les besoins en matière de rénovation du parc existant.  
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Développement urbain, transports , co nsommation foncière  

 

La commune de Valeyrac présente un  développement urbain 

multipolaire  : le centre bourg est complété par plusieurs villages de 

même taille.  

Le centre -bourg ne se distingue pas en termes de superficie.  

Le hameau de Villeneuve se situe à proximité du bourg.  

La Verdasse est situé au centre géographique de la commune au sein 

des vignobles. Enfin Troussas est situ® ¨ lõextr°me sud-est de la 

commune et sõest fortement d®velopp® ces derni¯res d®cennies. 

A noter également des développements diffus, sur certaines voies.  

Le territoire présente cependant un mitage du territoire relativement 

faible, de  par les protections présentes.  
 

 

 

 

 
Le centre-bourg 

 
Villeneuve 

 
La Verdasse 

 
Troussas 
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Sipian Ouest et Nord 

 

 

La consommation foncière sur la commune établie sur la période 201 1-2021, soit une période de 10  ans, conformément à la lo i Climat Résilience , 

sõ®l¯ve ¨ 5 hectares. Elle intègre les constructions, leur parcelle aménagée et les accès.  

 

Elle a impacté majoritairement des parcelles  agricoles (3,24 ha ) ; elle concerne faiblement les espaces naturels ( 1,65 ha ) ; les 0,16 ha restan ts sont 

formés dõespaces déjà articialisés.   
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Développement urbain et consommation fonci ère 

Enjeux identifiés 
Å Poursuivre lõam®nagement et de la consolidation du bourg et des principaux hameaux  

Å Travailler en priorit® ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine et du cadre défini par le SCOT  et la loi littoral.  

Å Conserver la qualité du cadre de vie.  

Å Am®liorer lõint®gration du b©ti neuf (ad®quation avec lõidentit® architecturale et paysag¯re).  
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Développement économi que  

 

Valeyrac est caractérisée par la prégnanc e des activités primaires.  

Lõagriculture est dominée par la viticulture mais aussi diversifiée (viticulture, élevage , cultures -prairies, céréales -oléagineux -), soutenue par 

lõactivit® viticole, qui reste dynamique et se maintient (®volution des superficies plantées positive entre 2008 et 2019).  

 

La commune présente un tissu artisanal qui participe de la dynamique communale .  

Lõoffre commerciale et de service  est limitée , mais il faut noter cependant la pr®sence dõun multiservice au bourg . 

 

En accompagnem ent du tourisme littoral, le potentiel de d®veloppement touristique est fond® sur lõoeno-tourisme , avec la présence de la D2 

aussi appelée «  route des châteaux du Médoc  » qui permet de profiter du cadre paysager et patr imonial exceptionnel des châteaux vit icoles .  

 

De même,  le tourisme estuarien  se développe peu à peu (découverte du milieu naturel ). La commune dispose en outre de lõatout form® par le 

port de la Goulée (halte de plaisance),  et le patrimoine.  

 

 
Château Rousseau de Sipian 

 
Vigne 

 
Port de plaisance de Goulée 

 

La commune présente un taux dõactivit® important , de m°me que lõindicateur de concentration dõemplois (nombre dõemplois ramen® au nombre 

dõactifs) relativement élevé et en augmentation.  

Néanmoins, c ompte tenu du relatif enclavement du territoir e ainsi que de son ®loignement des principaux p¹les dõemplois, on assiste ¨ une 

augmentation des relations domicile -travail en direction des communes voisines  ou de territoires parfois éloignés.  

 

Concernant les migrations internes à la communauté de commu nes, elles sont concentr®es sur les principaux p¹les dõemplois que sont Lacanau, 

Hourtin, Soulac -sur-Mer, et Vendays -Montalivet, et dans une moindre mesure , Saint-Vivien -de -Médoc et Le Verdon -sur-Mer.  
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Développement économique  

Enjeux identifiés 
 

Å Des activi t®s commerciales et de services de proximit® ¨ maintenir tout au long de lõann®e pour un bourg vivant au service des habitants. 

Å Des opportunit®s en mati¯re dõaccueil et dõactivit®s touristiques ¨ soutenir et d®velopper. 

Å Un potentiel agricole et des activit és primaires à préserver.  
 

 

I.3.6. La synthèse du PADD  

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables se d®cline en 6 axes  :  
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Ç Axe 1  : Préserver les espaces naturels sensibles et les ressources  

 

 

 

 

 

Ç Axe I : Réduire la vulnérabilité des habitants aux  risques 
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Ç Axe  II - Garantir la préservation d es paysages et des patrimoine s dans leur diversité  
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Ç Axe  III - D®finir le projet dõaccueil : les besoins du territoire pour la d®mographie et lõhabitat  

 
 

 

 

 

 

 

ü Anticiper les évolutions démographiq ues et 

traduire un projet de développement mesuré  

 

 

ü Adapter la capacit® dõaccueil aux besoins 

projetés à horizon du PLU  

 

 
 

ü Optimiser la consommation fonci¯re pour lõhabitat  

Sõengager vers une optimisation de la consommation fonci¯re pour lõhabitat :  

- en sõappuyant sur une plus grande densit® de constructions  

- et sur une localisation des constructions préférentiellement au sein de la zone urbaine  

Au sein de la zone urbaine, il sera veill® au d®senclavement de certains ilots et ¨ lõurbanisation de dents creuses mal desservies.  

 

 
 

ü Valoriser le bâti existant  

Examiner les possibilit®s de mobiliser des outils sp®cifiques pour lõam®lioration du parc. 

 

ü Diversifier le parc de logements  

Intégrer au PLU les éventuels projets qui permett raient de répondre aux b esoins de diversification des logements.  
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Ç Axe  IV - Favoriser un développement urbain respectueux du cadre de vie et prenant en compte la spécificité littorale  

 

Lõambition du PLU est de trouver un ®quilibre entre le capital naturel du territoire, fa­onn® au fil du temps par les activités estuariennes, et les 

dynamiques ¨ lõïuvre sur le territoire. 

 

Il sõagit dõint®grer dans les diff®rentes composantes du PLU les principes et objectifs de la loi Littoral, qui ont vocation à préserver le cadre paysager 

et le ca pital naturel, et ainsi pr®server lõidentit® du littoral ¨ travers un d®veloppement ®quilibr®. 

 

Ces principes et objectifs se déclinent au travers de la définition des notions clefs de la loi littoral.  
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Ç Axe  V - Conforter les atouts économiques du territ oire  

 

 

 
 

 

 

 

Ç Axe VI -  Promouvoir un rééquilibrage en faveur des modes de déplacements alternatifs à la voiture  
 

 Favoriser la multimodalité  

 Valoriser le réseau des pistes cyclables  (défini au schéma directeur cyclable du Médoc et maillage prévu dans le c adre des travaux de la 

communauté de communes  : axe cyclable qui emprunte la RD2, la RD103E4, ainsi que lõaxe en direction de Begadan . 
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I.3.7. La déclinaison règlementaire du PADD    

 

Le zonage du PLU : la vocation des différentes zones   

 

Le PLU distingue  : zones urbaines, zones à urbaniser, zones agricoles, zones naturelles.  
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Les zones urbaines et à urbaniser du projet de PLU  
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Les zones agricoles et naturelles  

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

  


































